
DÉPARTEMENT RÈPUBLIQUE FRANÇAISE
GIRONDE N° 0022-25
COMMUNE Liberté — Égalité - Fraternité

BEGLES
ARRETE DU MAIRE

Objet : Domaine et Patrimoine

URO/ADe/SG

Le Maire de la Ville de Bègles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212 — 1 à 9,

Considérant qu’il importe d’assurer la tranquillité des usagers dans les parcs, squares, jardins publics et espaces
verts de la Ville, le bon ordre, la sécurité, la protection des personnes et de l’environnement,

ARRETE

ARTICLE 1 - Tous les parcs, jardins, squares et placettes de la Ville de Bègles sont ouverts au public et placés
sous sa sauvegarde. Dans cette optique, les usagers doivent veiller à adapter leur comportement au caractère des
lieux, à savoir éviter toutes nuisances néfastes au respect de l’environnement des sites et particulièrement la
tranquillité, l’hygiène et la santé publique.

ARTICLE 2 - Champ d’application du règlement
Le présent règlement est applicable à toutes les parcelles du domaine public communal affectées spécialement
aux espaces verts et notamment, les promenades vertes, parcs, jardins, Berges de Garonne, squares, cours,
espaces sportifs de plein air, boisements et zones humides.

ARTICLE 3 - Conditions générales de mise à disposition et horaires d’ouverture
- Les parcs, jardins, cours et squares non-clos sont accessibles au public en permanence. Seul les Parcs de

la Mairie, de Mussonville et des Soeurs de la Charité sont soumis à des horaires d’ouverture variables selon
les saisons:

o Parc de la Mairie:
. Du lundi au samedi de 8h00 à 20h30
. Le dimanche et lesjours fériés:

Du 02/1 1 au 31/03 de 8h30 à 17h30
Du 01/04 au 01/1 1 de 8h30 à 18h00

o Parcs de Mussonville et des Soeurs de la Charité:
. Du lundi au dimanche

Du 01/10 au 31/05 de 7h00 à 20h00
Du 01/06 au 30/09 de 6h00 à 22h00

- Le public doit conserver une tenue décente et un comportement conforme aux bonnes moeurs et à l’ordre
public,

- L’accès aux parties en cours de travaux ainsi qu’aux locaux et zones de service n’est pas autorisé en dehors
des personnes habilitées,

- Les espaces verts peuvent être rendus inaccessibles, en partie ou en totalité, par nécessité de service,
manifestations diverses, ou de mesures exceptionnelles,
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ARTICLE 12 - Sanctions, Contraventions
- Toutes contraventions aux dispositions de présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois,
- Tout contrevenant au présent règlement pourra être expulsé, sur le champ, sans préjudice des sanctions

pénales et responsabilités civiles qu’il encourt,
- Toute réclamation et tout incident doivent être adressé ou signalés en Mairie. Mairie Tél. : 05.56.49.88.88.

ARTICLE 13 - Applications:
- Le présent règlement sera publié et affiché, in extenso ou par extraits, aux entrées et/ou à l’intérieur des

parcs, squares, jardins et espaces verts ouverts au public,
- L’application du présent arrêté sera adressée à la Direction Générale des Services de la Ville de Bègles,

Monsieur le Commandant de Police de Bègles et Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
de Bordeaux pour information.

PUECH

de Bordeaux Métropole




